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Les grands enjeux, les grandes tendances du transport, contexte du SRST 
La société évolue avec de nouveaux rapports au temps et à l’espace et une demande croissante de déplacements des personnes toujours plus loin, toujours plus vite et l’accroissement des échanges de marchandises.  
Il faut faire face à un étalement urbain mal maîtrisé, conséquence de la recherche d’un idéal d’habitat de type individuel. Cette évolution des migrations domicile travail a des conséquences en termes d’équipements et de services, avec des risques de fragmentation sociale entre territoires et une difficile adaptation de l’urbanisme.
La diversité des motifs de déplacement, liée à l’évolution des modes de vie, complexifie également la chaîne de transports.

Les infrastructures routières ne peuvent se développer à l’infini et connaissent aux abords des villes et en milieu urbain des phénomènes de congestion de plus en plus préoccupants..

Le taux d’équipement en automobile a connu une progression mesurée mais régulière dans les 15 dernières années, se situant aujourd’hui autour de 1,5 voitures par ménage. La part modale de la voiture particulière est aujourd’hui largement dominante. Toutefois, les transports en commun ont progressé régulièrement et le vélo, dans les grandes agglomérations, est plus utilisé qu’il y a 10 ans – le succès de Vélo’V à Lyon en atteste.

En effet le transport est l’un des secteurs d’activité qui contribue le plus à l’émission de gaz à effet de serre : 30 % pour la France, participant ainsi aux menaces mondiales de dérèglement climatique. Localement, la pollution liée aux transports est responsable pour une bonne part de la dégradation de la qualité de l’air qui impacte la santé des populations.

La hausse du coût des combustibles fossiles couplée à une gestion durable de ressources naturelles de plus en plus rares, amène aussi à reconsidérer les modes de déplacement. 

Une ambition régionale affirmée pour une mobilité durable
Au travers de son SRST la Région ambitionne de définir une politique des transports exemplaire en termes de développement durable (économie, environnement, gouvernance) prônant notamment le report modal de la route vers des modes moins polluants et moins consommateurs d’énergie fossile. La Région vise à offrir des services de transport avec une réelle utilité économique et sociale, qui répondent aux besoins de mobilité de tous et offrent une alternative à l’usage  de la voiture. 
A l’image de ce qu’elle conduit avec ses partenaires dans le cadre du projet REAL (Réseau Express de l’Aire métropolitaine Lyonnaise), la Région veut proposer une gouvernance renouvelée pour des services globaux et cohérents. La réussite d’un tel objectif passe par une approche globale, un pilotage partagé et la mise en commun des différents services concernés. Cette approche s’applique tant pour les voyageurs que pour les marchandises.
Enfin, « Rhône-Alpes-La Citoyenne » concrétise cet engagement en intégrant plus de démocratie participative pour une meilleure prise en compte des attentes des utilisateurs des services de transports tous modes (transports collectifs, modes doux, aérien et fluvial).
Au cœur du schéma : le service à l’usager
Dans le cadre de son Schéma de transport, la Région a souhaité mettre les services aux usagers au cœur des préoccupations de transport….à travers un SRST. En effet, les infrastructures ne représentant que les moyens d’offrir les services performants nécessaires. Pour ce faire, la Région vise à mieux articuler les transports avec l’organisation et le dynamisme du territoire par une maîtrise de l’urbanisation en lien avec le développement des services de transport (densification de l’habitat autour des gares et limitation de l’habitat dispersé, raccordement des entreprises au réseau ferroviaire pour une plus grande utilisation du fret ferroviaire…). 
Dans cette démarche prospective, la Région souhaite faire évoluer les services et les usages des transports (innovants, simples, efficients, durables).
Un schéma structuré autour de 5 orientations cadre 
Bâti sur une analyse territoriale des polarités urbaines (habitat, emplois) de différents niveaux, le SRST propose l’évolution d’un système global de transport adapté aux différents besoins de déplacement. En ce sens, il met l’accent sur l’organisation de l'intermodalité c'est-à-dire le passage simple et pratique d'un mode de transport à un autre. Ceci pour que chaque Rhônalpin, particulier ou professionnel, puisse choisir le plus adapté à ses déplacements


 Une concertation se poursuivra avec les autres partenaires de la Région afin d'assurer un développement équilibré et solidaire du territoire régional.

En matière de fret, la Région s’est fixée un certain nombre d’objectifs comme par exemple : le développement du ferroutage comme un des leviers important du report modal, le doublement du trafic fluvial de marchandises d’ici 2013 et un renforcement de la qualité de service et un développement de la complémentarité fer-fleuve.
Au total, le SRST constitue un cadre de référence pour l’ensemble de la politique régionale de transport, structurant par ses orientations cadres et original par son approche service.

Orientation 1- Conforter le maillage du territoire par sa desserte en transport collectif : plus d'articulation entre transports et urbanisme ; un maillage en TER du réseau des villes ; des services périurbains et de proximité adaptés aux besoins de déplacement et aux contextes territoriaux (ex : offrir une desserte cadencée et attractive entre les principaux pôles urbains)
Orientation 2- Jouer au mieux sur la complémentarité des services de transport : une cohérence globale de la chaîne de transport ; un réseau fonctionnel de gares et pôles d'échanges conçus pour un meilleur service ; un service garantissant l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite, une tarification et une billettique facteurs d'intégration des offres (ex : développer une tarification multimodale adaptée à tous les usages sur un support unique, la carte OùRA !)
Orientation 3- Faire évoluer la gouvernance, la mobilisation des ressources et les logiques d'investissement : mobiliser tous les acteurs concernés ; mobiliser des ressources nouvelles suffisantes ; privilégier la contractualisation partenariale (ex : Créer des structures de coopération pour renforcer l’organisation locale multimodale des déplacements au sein des grandes aires urbaines métropolitaines et des grands pôles urbains).
Orientation 4- Valoriser une situation stratégique à la croisée des flux européens et de longues distances : Rhône-Alpes ancrée dans le réseau ferroviaire européen ;  des outils et des services de transport de fret optimisés et interconnectés ; une inscription stratégique au sein du réseau aérien (ex : développer le ferroutage comme un des leviers importants du report modal et doubler le trafic fluvial d’ici 2013 et renforcer la qualité de service)
Orientation 5- Promouvoir l'innovation avec pragmatisme : davantage de facilité et de modernité dans les services ; les usages et l'image des transports collectifs ; une information et un accueil de qualité ; le développement des pratiques moins polluantes de mobilités alternatives à l'usage individuel de la voiture ; le soutien à la recherche dans les transports et à l'expérimentation sur la mobilité (ex favoriser et coordonner le développement d’initiatives locales ou privées en faveur d’une mobilité durable).
Les actions de la Région sont déclinées selon trois degrés d’engagement, en fonction de ses compétences et selon trois échéances temporelles.

( 3 niveaux d’engagement de la Région :

· Actions réalisées ou portées par la Région (par exemple : offrir des horaires cadencés lisibles avec une fréquence régulière sur la journée)
· Actions où la Région soutient des partenaires (par exemple : faciliter et orienter la modernisation des infrastructures ferroviaires en Rhône-Alpes)
· Actions où la Région devra peser de tout son poids incitatif (par exemple : œuvrer dans un lobbying actif au niveau national et européen pour des ressources régionales plus adaptées aux compétences transport)
( 3 échéances de réalisation et de financement :

· 2013 : moyen terme, lié aux programmes déjà engagés

· 2020 : long terme, intégrant les grandes infrastructures nouvelles

· 2030 et au-delà: très long terme, relevant de la prospective

Une élaboration basée sur la concertation et le débat participatif

Dès le mois de juillet 2006, la Région a réuni plus de 200 personnes afin de lancer l’élaboration de son schéma régional des transports. Cette séance articulée autour d’ateliers (services de transports en commun, services pour le fret, gouvernance et démocratie participative) a permis de constituer un premier squelette du schéma. La Région a ensuite mené une large concertation  lors de 11 réunions locales (Bourg en Bresse, Bourgoin-Jallieu, Grenoble, Privas, Chambéry, Annecy, Annemasse, Saint-Etienne, Roanne, Lyon, Valence) au cours desquelles les acteurs locaux et la population ont pu réagir au projet porté par la Région et exprimer leurs attentes. A chaque étape, le document prenait plus de corps. En novembre 2007, la Région a présenté la synthèse de cette concertation complétée par un avis citoyen. Parallèlement, élus régionaux et élus du CESR ont pu contribuer à la construction du schéma en exprimant leurs souhaits et leurs demandes.
Le SRST constitue donc aujourd’hui un document partagé par un grand nombre d’acteurs rhônalpins des transports, de l’urbanisme, de la vie économique et sociale. Plus 
Au total, ce sont plus de 50 avis qui ont été reçus, 220 questions posées ou attentes exprimées, plus de 5 500 visites sur le site dédié www.srt.rhonealpes.fr. La Région a organisé  plus d’une vingtaine de réunions avec  les élus régionaux (CESR, commissions transports et aménagement du territoire), avec les collectivités locales et les acteurs du monde économique, des transports et de l’aménagement. 

Quelques dates clés :

· Juillet 2006 : Assises d’ouverture 

· Début 2007 : 11 réunions de concertation dans les territoires (plus de 2 500 personnes au total)

· Eté 2007 : le SRT devient le SRST, une approche fondée sur les services, 

· Novembre 2007 : Assises de synthèse et consultation finale

· Mars 2008 : avis du Conseil économique et social régional
· Avril 2008 : assemblée plénière du Conseil régional du 10 avril, le SRST est soumis au vote
Un impact financier à maîtriser
Dans un contexte budgétaire défavorable, la Région doit faire face à une dégradation de son autonomie financière régionale due aux transferts de compétence de l’Etat sans contrepartie de ressources financières suffisantes dans le temps (dotation, fiscalité). La Région connaît une difficulté à dégager des ressources additionnelles, alors que le modèle économique du TER a un véritable problème de fond sur sa viabilité à moyen terme. La Région est conduite à une optimisation des dépenses de fonctionnement en contractualisant avec ses exploitants et en mobilisant les investissements de ses partenaires. Cette maîtrise ne permet pas toutefois d’empêcher un effet de ciseau entre recettes et dépenses qu’il faudra bien résoudre à terme..
Dans le cadre de son SRST, la Région peut se fonder sur une programmation financière  fiable à moyen terme (2013). 

Avec des dépenses de fonctionnement pluriannuelles principalement liées aux TER (+10 à 12 M€ par an) pour dépasser les 400 M€ annuels en 2010, la Région cherchera à privilégier une productivité accrue. 
Les investissements pluriannuels régionaux sont estimés à environ 2O0 M€/an dont plus de 100 M€ pour le matériel ferroviaire. La Région devra donc assurer une maîtrise de son endettement et une optimisation des coûts de ses investissements.
Une prospective financière à long terme : 2020-2030

Sans évolution nationale majeure sur les ressources des Régions, Rhône-Alpes va devoir envisager des solutions nouvelles. Pour le ferroviaire, un effort permanent en fonctionnement est nécessaire et un surcroît d’effort est à programmer en investissement. Par ailleurs, pour financer les services développant l’intermodalité, les dépenses seront à couvrir par des ressources nouvelles de type Versement Transport Additionnel (VTA) liées aux nouvelles structures de coopération comme les Syndicats Mixtes prévus par loi SRU de novembre 2000. 

Enfin, afin de se donner les moyens de ses ambitions, la Région explorera des pistes d’évolution de ses ressources : VTA, €urovignette PL, €urovignette II et bourse de transit...en cohérence avec la politique de développement de services de transports durables, qu’elle veut mener.
Un dispositif de suivi pour une mise en œuvre partagée

Pour la Région, l’adoption du SRST le 10 avril 2008 ne constitue pas une fin en soi. C’est pourquoi, la Région a décidé de la mise en place immédiate d’un suivi partenarial de la mise en oeuvre du SRST. Ce suivi s’articule autour de deux instances : un comité décisionnel et un comité de concertation, chargés de « garantir » le respect des orientations du SRST.
Afin d’alimenter continuellement les réflexions, la Région a souhaité également assurer un suivi technique (indicateurs thématiques, évaluation socio-économique, tableau de bord regroupant des fiches actions SRST).
En tant qu’Eco-Région, Rhône-Alpes s’assurera d’une appréciation globale des propositions du SRST au regard des principes du développement durable (efficacité économique, progrès social, préservation de l’environnement, gouvernance). 
Enfin, la Région souhaite une appropriation du SRST par les collectivités locales et les porteurs de projets territoriaux afin que ce document structurant soit connu du plus grand nombre et une que chacun puisse contribuer à sa mise en service.
